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la Conférence de Londres ; un 
avertissement opportun de M. 
Poincaré. — M. Nitti, qui vou-
drait culbuter M. Giolitti renie 
sa signature. ïitrouve ie traité 
de Versailles inique et scélé-
rat !... — L'effort naval. de 
l'Angleterre, des Etats-Unis et 
du Japon. -»- Les nouvelles de 
'Russie. 
M. Poincaré poursuit son ardente 

et patriotique campagne pour que 
les intérêts de la France ne soient 
pas davantage sacrifiés à la Confé-
rence de Londres. L'accord de Paris 
se traduit, de l'avis de tous les 
experts financiers par une amputa-
tion de 45 milliards "sur la part qui 
devait nous revenir. 

« Les conséquences financières de 
cet accord, écrit M. 'Poincaré, seront 
très onéreuses pour la France, on 
m'excusera de le répéter, mais il est 
nécessaire que TAUemagne_ le sache,' 
à un moment où elle crie comme 
une poule qu'on égorge, alors que 
c'est à nous qu'on enlève des plumes, 
et il n'est pas moins utile de mettre 
la vérité en lumière devant nos alliés, 
pour qu'ils se disent eux-mêmes que 
la France, ayant fait en réalité tous 
les frais de la guerre, a droit à des 
compensations. » 

Donnant donnant ! c'est encore le 
meilleur moyen de maintenir l'union 
dans l'Entente, pense M. Poincaré. 
Ou nous contraint à un nouveau sa-
crifice considérable. C'est au tour des 
Alliés de mettre quelque chose sur la 
table commune pour alléger les 
charges particulièrement lourdes de 
la France qui risque d'être la grande 
vaincue de la guerre, alors qu'elle a 
sauvé l'humanité par sa résistance 
héroïque !... 

L'ancien Président de la Républi-
que ne parvient pas à comprendre le 
mobile qui a guidé M. Briand lors-
qu'il a donné à entendre que la 
France ne procéderait, en aucun cas, 
à une opération coërcitive à l'égard 
de l'Allemagne. 

C'est pour M. Poincaré un engage-
ment dangereux, personne ne pou-
vant connaître de quoi demain sera 
fait ! Et il conclut avec raison : « As-
surément, nous aurions grand tort 
de prendre malgré nos alliés, et 
même à leur insu, des initiatives par-
ticulières, mais nous n'aurions au-
cune bonne raison de renoncer à 
Une faculté, dont l'abandon total 
pourrait nous être funeste. » 

Tout cela dénote assez clairement 
que l'accord absolu ne sera pas chose 
facile à réaliser à Londres. Et pour-
tant, les Alliés n'obtiendront n'en, 
s'ils ne sont pas unanimes dans leurs 
revendications à l'égard de la Prusse 
toujours prête à exploiter nos divi-
sions..... T 

M. Nitti, ancien Président du con-
seil italien, ne se console pas de la 
perte du pouvoir et il paraît prêt à 
tous les reniements pour culbuter M. 
Giolitti. Dans l'espoir d'atteindre ce 
dernier qui marche loyalement avec 
VEntente, M. Nitti n'hésite pas à se 
mettre à la tête des italiens germano-
philes. Dans une interview accordée 
à un rédacteur du Berliner Tageblatt, 
puis dans le Tempo, organe germano-
phile de Rome, M. Nitti défend les 
agresseurs d'une façon qui révoltera 
même- les esprits les moins passion-
nés de l'Entente. Pour lui, les Alle-
mands « ne sont pas responsables de 
'a guerre l'idée de considérer le 
peuple allemand, non seulement dans 
l'ensemble des hommes qui le com-
posent pour le moment, mais dans 
l'ensemble de ceux qui naîtront d'ici 
.a de nombreuses années, est aussi 
absurde quë scélérate » !... 
tD'où il résulte qu'il est scélérat 

d'exiger des Allemands de demain, 
. 'a réparation des dommages causés, 

°hez nous, par la Prusse, dans la cri-
minelle pensée de ruiner l'industrie 
et le commerce français, mais qu'il 
serait normal de laisser les Boches 
reconstituer leur fortune économi-
se tandis que tes,pays de l'Entente 
s effondreraient et iraient à l'inévita-
ble banqueroute. C'est une morale 
assez singulière ; le criminel ne doit 
aucune réparation: à sa victime !'... 

M. Nitti ne s'arrête pas en pareil 
chemin : « L'Entente est plus impé-
rialiste que ne le fut jamais l'Allema-
§ne j..,. les décisions de Paris sont 
inspirées non paf~la justice, mais par 
ta vengeance et les desseins de ven-
geance sont intolérables..... Encore 

un peu et M. Nitti en viendra à af-
firmer que les bandits furent les 
passagers du Lusitania,... si opportu-
nément supprimés par les braves et 
chevaleresques marins du Kaiser ! 

Toute folie a des limites, même 
lorsque le point de départ est une 
ambition folle et démesurée. M. 
Nitti atteint ce point extrême de 
l'odieux. Personne n'aura d'autre 
opinion si l'on veut bien se souvenir 
que M. Nitti lui-même était au pou-
voir lorsque furent isignés les traités 
de Versailles, de St-Germain et de 
Trianon qui forment un tout indis-
soluble. M. Nitti renié sa signature. 
Il est normal que ses sympathies ail-
lent aux. Boches qui, eux aussi, consi-
dèrent les traités comme des chif-
fons-de papier !..... 

Nous assistons donc à une campa-
gne en règle, savamment menée, con-
tre M. Giolitti par cet ex-Premier qui 
témoigne d'une singulière impatience. 
Lès socialistes ont commencé l'atta-
que au début de la semaine. Ils 
s'efforcent d'exploiter une situation 
difficile, qui n'est pas l'œuvre du mi-
nistère actuel. Peu importe, les am-
bitieux emploient toutes les armes 
pour atteindre leur but. 

Quel sera le résultat de l'assaut"? 
Au fond, cela nous intéresserait peu; 
nous n'avons pas à nous immiscer 
dans les questions d'ordre intérieur 
de nos "voisins. Mais l'assaut étant 
mené par un politicien qui se pro-
nonce contre l'Entente — bien 
qu'ayant îui-même signé les traités 
de paix — il ne peut être indifférent 
pour nous de voir cet homme politi-
que reprendre le pouvoir. Quelle con-
fiance l'Entente, pourrait-elle avoir 
en M. Nitti qui déclare détestable, 
inique, scélérat le traité de Ver-
sailles !..../ 

Nous n'aurions plus qu'une conso-
lation, c'est, disent les Débats, « de 
penser et de croire fermement que 
la signature de l'Italie vaut tout de 
même mieux que celle de son pre-
mier ministre ». 

es 
Tandis que la Société des Nations 

nous parle de désarmement général 
pour le maintien de la paix univer-
selle, les journaux publient de sug-
gestifs tableaux montrant l'effort des 
Etats-Unis et du Japon pour créer 
une flotte égale à celle de l'Angleterre. 

Actuellement, ces trois puissances 
ont, comme marine de guerre : 

l'Angleterre : 
538 unités représentant 1.558.442 tonnes. 

les Etats-Unis : 
330 — — 779.310 — 

le Japon : 
43 — - .340.596 — 
Mais lorsque les programmes na-

vals en cours d'exécution pour ces 
puissances seront terminés, en 1927, 
la situation sera la suivante : 
Ahg. : 574 unités 1.665.332 tonnes 
E.U. : 438 — 1.609.410 — 
Jap. : 152 — 1.048-426 —. 

C'est-à-dire que la puissance na-
vale de chacune de ces nations sera,, 
en 1927, sensiblement la même. Il 
n'en découle pas, nécessairement, une 
rivalité qui doive se traduire par un 
conilit, — encore que le sénateur amé-
ricain Borath ait publiquement 
exprimé ses craintes si la concur-
rence navale se poursuit — mais il 
y a là une situation qui mérite de re-
tenir l'attention de la France. Voici, 
dit l'Echo de Paris, la moralité de 
l'affaire : « Pour peu que les événe-
ments suivent leur cours actuel, les 
problèmes européens risquent de pas-
ser au second plan des préoccupa-
tions anglaises et américaines. Pour 
admettre cette conclusion, point 
n'est besoin de croire vraisemblable 
un conflit des deux grands Etats de 
l'Atlantique auquel, pour notre part, 
nous ne croyons pas : de tenaces dis-
putes suffisent ; mais alors notre po-
litique, de 1919, fondée tout entière 
sur la conception d'une active parti-
cipation des gouvernements de Lon-
dres et de Washington aux affaires 
du continent appelle de sérieuses cor-
rections. » 

'.*< ** 
A nouveau des nouvelles arrivent 

de Russie, représentant la situation 
des bolcheviks comme particulière-
ment difficile. 

Il y aurait conflit entre les com-
munistes et les marins de la Balti-
que. De Cronstadt, les marins tien-
draient Petrograd sous la menace de 
leurs canons. 

En outre, le ravitaillement des vil-
les deviendrait presque impossible, 
les paysans se refusant à travailler 
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et à produire contre paiement en un 
papier qui ne représente plus rien. I 
.Tout cela est infiniment probable. 

Mais il est peut-être excessif d'en 
conclure à une contre-révolution im-
minente. Que la contre-révolution 
soit la seule solution possible pour 
abattre l'odieux régime actuel, il se 
peut. Mais il ne semble pas que nous 
touchions encore à l'heure du .réveil 
nationaliste russe. 

Puissions-nous nous tromper ! 
A. C. 

IN FORMATIONS 
isi a prochaine Conférence 

de Londres 
La question de l'audition d'une dé-

légation arménienne par la Confé-
rence préoccupe vivement le Foreign. 
Office qui insistera, assure-t-on, pour 
que les Arméniens soient entendus. 
On fera valoir, notamment, qu'étant 
données les perspectives d'abandon 
•des vilàyets de Cilicie par les trou-
pes françaises, il n'est pas possible 
que le sort des Arméniens de Tur-
quie se lègle définitivement sans 
qu'ils soient préalablement consultés, 
et l'on exprime l'espoir — qui n'est 
peut-être qu'une suggestion habile — 
que le gouvernement de Constantino-
ple aura le geste généreux de deman-
der lui-même que cette consultation 
ait lieu. 

Berlin est prêt à désarmer 
Munich s'y refuse 

Une note officieuse donne un 'résu-
mé de la réponse définitive dû gou-
vernement bavarois sur la question 
du désarmement, réponse dont le 
texte sera tenu secret. 

Le gouvernement bavarois répète 
en substance ses précédentes déclara-
tions à savoir les gardes civiques sont 
une nécessité pour la Bavière ; le 
gouvernement d'Empire a tort de 
commencer le désarmement, sans at-
tendre le résultat de la Conférence de 
Londres ; le gouvernement d'empire 
doit porter seul la responsabilité des 
mesures qu'il prend dans ce do-
maine. 

Une violente manifestation 
antifrançaise à Leipzig' 

Une nouvelles manifestation vient 
de se produire contre les alliés et la 
France en particulier. 

Après un meeting tenu à Leipzig, 
la foule se rendit en cortège à l'hôtel 
Astoria où résident les officiers de 
l'Entente. La foule tenta de pénétrer 
de force dans l'immeuble et n'en fut 
empêchée qu'avec de grandes difficul-
tés. Les manifestants s'en allèrent en-
fin, mais en protestant bruyamment 
contre « la politique de haine de la 
France ». Ils allèrent ensuite à l'Au-
gustus-Platz. L'un des chefs de la 
manifestation portait une perche tail-
lée en forme de potence et à laquelle 
était attachée une poupée habillée de 
drap bleu et rouge représentant un 
Français que l'on pendait, et un autre 
portait une bannière avec l'inscrip-
tion : Pendons toutes les pieuvres 
ennemies au plus prochain bec de 
gaz. » 

Ce défilé fut salué par de grandes 
acclamations et la joie intense du pu-
blic. Un agent de police se fraya fi-
nalement un chemin à travers la 
foule pour enlever la perche aux ma-
nifestants. 

L'institutrice des filles de 
l'ambassadeur d'Allemagne 

à Paris volait 
Samedi dernier, dans les magasins 

du Louvre, un inspecteur • s'aperçut 
qu'une femme déjà âgée, correcte-
ment vêtue, accompagnée de deux 
fillettes, s'emparait d'un pantalon 
brodé et le dissimulait sous son man-
teau. L'inspecteur l'appréhenda et, 
malgré ses protestations, la condui-
sit, ainsi que les deux fillettes, au 
commissariat. Interrogée, la « dame 
déclara se nommer Eisa Haussmann, 
être de .nationalité allemande. _ 

« Je suis, dit-elle, depuis trois 
mois, institutrice des deux fillettes de 
M. Mayer, ambassadeur d'Allemagne 
à Paris, et j'habite à l'ambassade. 
Les deux enfants qui m'accompa-
gnent sont précisément les filles de 
l'ambassadeur, âgées respectivement 
de 10 et 12 ans. » Puis elle fondit en 
larmes. 

L'ambassade info«née, envoya un 
secrétaire chercher l'institutrice et 

les enfants. L'institutrice a été ren-
voyée en Allemagne. 

La pais russo-poior»ai^e 
.n'est pas signée 

Un télégramme du correspondant 
particulier du « Times », à Varsovie 
contredit i.ne nouvelle d'agence pu-
bliée à Londres et à Paris, et suivant 
laquelle le traité de paix russo-polo-
nais aurait été signé le 9 février. 

. « Les négociations de Riga, dit le 
correspondant du « Times », subis-
sent actuellement un temps d'arrêt, 
les bolcheviks refusant de souscrire 
aux demandes de réparations de la 
Pologne. Cela ne signifie pas que la 
paix soit ei\ danger. Les points es-
sentiels qui se discutent actuelle-
ment sont les suivants : 

« 1 La question de l'or. La Polo-
gne exige 85 millions d'or, alors que 
les Soviets proposent 30 millions de 
valeurs équivalentes ; 

« 2 La question du matériel rou-
lant. La Pologne demande 500 loco-
motives ou leur valeur à verser en 
roubles or. Les Soviets acceptent le 
chiffre de 300 locomotives, mais avec 
certaines restrictions quant à la mo-
dalité du paiement. 

« Enfin, les Soviets refusent de 
signer l'accord concernant les pri-
sonniers si le terme de l'armistice 
n'est pas prorogé de six semaines. » 

Les pilleurs de camps 
La brigade mobile de Lille vient de 

découvrir après une enquête labo-
rieuse, une bande qui mettait au pil-
lage les camps anglais d'Arc et de 
'Longuenesse. Une dizaine d'habi-
tants de Saint-Omer, d'Arcq et de 
Longuenesse ont été inculpés, après 
découverte chez eux de plus de 
30.000 francs de marchandises. 

Le chef de la bande, Maurice Tobe-
ret, sujet belge, a pu être arrêté, à 
Hazebrouck, après une châsse et 
une lutte acharnée, au cours de la-
quelle un inspecteur a été blessé à la 
main par le bandit. 

L'inégibilité des membres -
du gouvernement 

Mercredi au Sénat, a été déposée la 
proposition de loi présentée par MM. 
Massé, Chomet, Merlin, Rabier, Louis 
David et Soulié ayant pour objet de 
proclamer l'inéligibilité des membres 
du gouvernement dans un dépar-
tement autre que celui qu'ils re-
présentent • et pour un mandat dif-
férent de celui ou de ceux dont ils 
sont investis. Voici le texte de cette 
proposition : 

Article premier. — Un membre du 
gouvernement non investi d'un man-
dat politique ne pourra en solliciter 
un, si un délai de six mois ne s'est 
pas écoulé depuis la résignation de 
ses fonctions ministérielles. 

Art. 2. — Tout membre du gouver-
nement investi d'un mandat politi-
que, pourra eh solliciter le renouvelle-
ment, même s'il est encore en fonc-
tion, mais seulement dans le dépar-
tement qu'il représentait jusque-là. 
Il né pourra, solliciter-un mandat au-
tre que celui qu'il exerçait lors de son 
entrée au- gouvernement. 

Un concurrent sérieux 
de l'avion 

M. Breton a annoncé à l'Académie 
des sciences qu'un ingénieur fran-
çais, M. Œhmichen, était parvenu à 
se soulever de terre et à voler à l'aide 

| d'un hélicoptère, c'est-à-dire, d'un ap-
• pareil qui ne possède pas de plans en 
toile, ainsi qu'un avion et n'utilise 

: pas le support élastique que l'air 
; fourni' à ces plans. 
! Son appareil qui pèse 336 kilos 

s'enlève grâce au jeu de deux, hélices 
: d'un modèle, spécial, dont le diamè-
i tre est de 6 m. 40. 

Tirages Financiers 
PANAMA (bons et obligations) 

Le numéro 1.725.633 gagne 500.000 
\ francs ; 
j Le numéro 1.943.821 gagne 100.000 
j francs ; 
j Le numéro 1.524.944 gagne 10.000 
! francs ; 
j Le numéro 1.232.981 gagne 5.000 
! francs. 
j Les cinq numéros suivants ga-
1 gnent chacun 2.000 francs : 
i 1.388.550 1.120.474 1.609.200 678-549 
I si, 150.445. 
| Cinquante numéros - gagnent cha-
; cun 1.000 francs. 
! <>!!<> 

Chambre des Députés 
\ Séance du 15 février 1921 

Dans la séance du matin la Cham-
bre discute le budget du ministre 
des finances. . 

M. Brousse présente dans la dis-
cussion générale, des explications 
sur la liquidation des stocks. Ces 
explications sont- très nettes. M. 
Brousse rappelle les difficultés qu'il 
eut à surmonter pour mettre un peu 
d'ordre dans ces services de stocks 
qui étaient mis au pillage. 

Il signale toutes les erreurs, les ga-
begies qui avaient été commises, et 
il indique, aux applaudissements de 
la Chambre, qu'il a renvoyé ou ré-
voqué 7.000 employés inutiles, par-
mi lesquels il y en avait qui étaient 
des repris de justice. . 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Chambre continue la discussion du 
budget des finances. ' 

M. Doumer, ministre des finances, 
donne communication de la liquida-
tion des stocks français. Il travaille, 
dit-il, à simplifier les formalités ad-
ministratives, les paperasseries, à 
fusionner les services, au lieu de 
créer de nouvelles directions. 

"M. DELPORT, soutient un amende-
ment, tendant à réduire de 83.800.000 
francs les crédits du chapitre 170 
(achats et transports des services 
des tabacs : 382.818.000 francs); M. 
Delport estime que cette économie 
peut être réalisée par la culture du 
tabac en France, en supprimant les 
trop nombreux achats faits à l'étran-

| g"'-
M. Doumer, ministre des finan-

ces, combat l'amendement, car, dit-
il, les commandes sont déjà passées 
avec l'étranger. Mais il promet de te-
nir compte des observations de M. 
Delport. 

Les divers articles du budget des 
finances est adopté. 

Séance du 16 février 1921 
Dans la séance du matin la Cham-

bre vote les divers chapitres des bud-
gets des travaux publics et des Beaux-
Arts. 

Dans la séance de l'après-midi, la 
Chambre discute l'affaire des rhums. 
M. Boret, ancien ministre du ravi-
taillement explique cette anaire qui, 
pour lui, paraît toute naturelle. 

M. de Castellane, rapporteur de la 
Commission établit que l'affaire des 
rhums fut une affaire d'accaparement 
dont M. Galmot aurait été ie bénéfi-
ciaire. Le beau-père de l'agent prin-
cipal de la maison Galmot était chef 
adjoint du cabinet de M. Boret. 

Il réclame des sanctions. M. Gal-
mot, ' donne des explications sur le 

I marché de rhums qu'il a conclu avec 
j l'Etat, et déclare qu'au ministère du 
: ravitaillement MM. Boret et Vilgrain 
i ne s'entendaient pas. M. Vilgrain avait 
j comme secrétaire un certain Dreyfus 
\ qui fut convaincu d'être un repris 'de 

justice, M. Simyan réclame égale-
ment des sanctions contre tous ceux 
qui ont abusé de leurs fonctions. 

! Dans la séance de nuit, la Cham-
bre continue la discussion de cette af-
faire des rhums. M. Simyan affirme 
qu'une pièce importante du dossier 
de cette affaire n'a pas été communi-

! quée au juge d'instruction. 
) 11 se plaint, en outre, de ce que la 
' justice classe de trop nombreuses af-

faires de spéculation, et il rèproche 
à M. Galmot de n'avoir pas payé les 
millions qu'il doit à l'Etat. 

Après des interventions de MM. 
•Habert, Bouilloux-Lafont, Joly, la 
Chambre.vote un ordre du jour invi-
tant le Gouvernement à saisir la jus-
tice de tous les faits délictueux con-
cernant les conventions passées pen-
dant la guerre et depuis la fin des 
hostilités au cours de la liquidation 
des stocks et des marchés du ravi-
taillement. 

 —>*!<— =— 

Sénat 

tin tendant à modifier certains arti-
cles du Code civil et à décider que le 
régime matrimonial de droit commun 
sera le régime de la séparation de 
biens. 

On a ajourné également une propo-
sition de loi du même et susdit au-
teur, tendant .à l'abrogation de l'arti-
cle 213 du Code civil concernant les 
droits et les devoirs respectifs des 
époux. 

ers la liberté 
du commerce 

Les journaux annoncent que la li-
berté du commerce du charbon va 
être décrétée. C'est le premier compte 
spécial de la guerre qui est ainsi li-
quidé. 

Mais il sera bientôt suivi d'une au-
tre liquidation, et celle-là est atten-
due avec une grande impatience par. 
les agriculteurs. C'est la liberté de la 
circulation du blé. 

En effet, M. Dior, ministre du com-
merce, a été entendu par la commis-
sion de l'agriculture de la Chambre, 
sur la question relative à la circula-
tion du blé. Il a indiqué que le gou-
vernement se préoccupe de rendre, 
libre la circulation du blé et qu'un 
décret à ce sujet est en préparation. 

« Diverses mesures, a ajouté le 
ministre, sont envisagées pour assu-
rer aux cultivateurs la vente des 
stocks de blé au prix fixé par la loi 
du 9 août 1920. » 

Cette mesure aura, il faut l'espérer, 
pour résultat de modifier, de bonifier 
la qualité du pain. 

Nous devons reconnaître que le 
pain est actuellement de meilleure 
qualité, mais il laisse beaucoup à dé-
sirer. 

Toutes les farines que le ravitail-
lement a stockées ne sont pas fameu-
ses : et il est des jours où le pain a 
presque le même mauvais goût que 
celui que nous avons connu, il y a 
quelques mois à peine. 

On veuf, sans doute, épuiser les 
stocks de farines mélangées : mais 
ne serait-il pas nécessaire qu'on épu-
rât ces farines ? 

Une note parue au Journal Officiel, 
décide la vérification dans les mou-» 
lins et boulangeries, des stocks de 
farines. 

Pourquoi ? Pour savoir si les meu-
niers ou boulangers font l'épuration 
des sales farines mélangées? Trouve-
Ion ,que les consommateurs n'ont pas 
encore assez mangé de mauvais pain? 

Peut-être que ce contrôle n'est dé-
cidé que pour conserver leurs fonc-
tions à la nuée de contrôleurs, d'ins-
pecteurs, des commis du Bureau per-
manent qui circulent en auto à tra-
vers le département, pour contrôler 
surtout la cuisine des hôtels de cam-
pagne comme à Gindou, par exemple! 

Il est temps qu'on rende la liberté 
à la circulation du blé, et qu'on 
laisse au meunier le soin de fabri-
quer et de livrer de la bonne' farine, 
puisqu'il était entendu que février de-
vait être le terme du régime du mau-
vais pain. 

LOUIS BONNET. 
 -<>^<> 

Séance du 15 Jévrier 1921 
Le Sénat a adopté un projet de loi 

ayant pour but d'accorder le . droit 
d'exercer la médecine et l'art den-
taire sur tout le territoire français 
aux médecins et chirurgiens-dentis-
tes alsaciens-lorrains diplômés. 

Un article visant les médecins et les 
dentistes non diplômés a été disjoint 
et renvoyé, pour étude complémen-
taire, à la Commission de l'enseigne-
ment. 

On a ajourné la discussion d'une 
proposition de loi de M. Louis Mar-

Médailles militaires 
Les décorations posthumes dans 

l'ordre de la médaille militaire sont 
attribuées aux sous-officiers et sol-
dats du 207e dont les noms suivent : 

Vigeon Frédéric : soldat courageux et 
dévoué. Blessé grièvement à son poste de 
combat. Mort pour la France, le 14 sep-
tembre 1914. Croix de guerre avec étoile 
de bronze. 
. Verbiguier Henri : soldat remarquable 
par son courage et son dévouement. Blessé 
grièvement à son poste de combat. Mort 
des suites de ses blessures le 25 septembre 
1915. Croix de guerre avec étoile de bronze. 

Verniol Gabriel : bon et brave soldat, à 
fait vaillamment son devoir dès les pre-
miers combats de la campagne. Mort glo-
rieusement pour la France, le 14 septem-
bre 1914. Croix de guerre avec étoile de 
bronze. 

Verdié Joachim : soldat remarquable par 
son courage et son dévouement. Mort pour 
la France, le 20 décembre 1914, à Mesnil-
les-Hurlus. Croix de guerre avec étoile de 
bronze. 

Contributions directes 
M. Grangié, attaché à la direction 

des contributions directes à Cahors 
est nommé surnuméraire à Paris. 



Une Récompense méritée 
Nous avons eu le plaisir de publier la 

belle citation.à l'ordre de l'armée du 
Levant dont a été l'objet notre va-
leureux compatriote et ami M. Geor-
ges Delmas, capitaine au 412" d'in-
fanterie, officier de la Légion d'hon-
neur et titulaire de 20 citations. 

Nous apprenons que Georges Del-
mas, vient de recevoir de l'œuvre 
« la Fondation l'Armée » une ré-
compense de 1.000 francs. 

C'est une récompense, mais c'est 
un bel hommage rendu à la vaillance 
et aux brillants états de service du 
capitaine Georges Delmas. 

Une fois de plus, — ce ne sera pas 
la dernière, — nous lui adressons nos 
vives félicitations. 

La Grappe du Qucrcy 
S'il fallait encore une preuve de la 

vitalité et cle la prospérité toujours 
croissantes des Sociétés du Lot à 
Paris, nous l'aurions trouvée samedi 
dernier au cours de. la belle fête de 
Nuit, à laquelle « La Grappe » nous 
avait fait l'honneur de nous convier. 

A 9 h. 30 très précises, heure mi-
litaire comme l'orchestre, et quel or-
chestre ! le bal fût ouvert aux ac-
cents de la belle marche Toulousaine 
de J. Loudet, exécutée avec un tel 
entraînement que nous avions déjà 
un avant-goût de ce que serait le bal 
lorsqu'il battrait son plein tout à 
l'heure. 

Nous n'avons pas été déçus ; mais 
voici la foule des grandes fêtes, je di-
rai même de toutes les fêtes de « La 
Grappe », qui se presse au contrôle; 
nous saluons au passage M. le com-
mandant Grangié, notre Président 
d'honneur, M. Bouat, conseiller géné-
ral, M. Garrigou, chef du secrétariat 
particulier de M. le Ministre des Co-
lonies, M. Jules Lafforgue Directeur 
du nouveau journal littéraire « La 
voie sacrée », Dr Calmels, conseiller 
municipal du 13°, M» Cazes de l'Ins-
truction Publique. Tous les Prési-
dents et secrétaires des Sociétés 
sœurs ; le Conseil de la Grappe au 
grand complet, et tant d'autres que 
ia place nous manque pour les citer 
tous. 

Plusieurs de nos parlementaires re-
tenus par les devoirs de leur charge, 
s'étaient fait excûser. A dix heures le 
bal battait son plein ; plus de trois 
cents couples glissaient et vire-vol-
taient avec une aisance et une ca-
dence parfaites clans cette belle, et 
vaste salle que nous connaissons. Les 
toilettes délicieirsement portées par 
nos gentles Quercynoises donnaient 
une note claire du meilleur effet et 
du meilleur goût^ 

Après l'entr'acte obligatoire, et les 
soupers excellemment- servis, nous 
assistâmes au Cotillon organisé de 
main de maître par notre camarade 
Villars, Président de la Commission 
des fêtes, et conduit en virtuose par 
M. Roubo-Mene - àer professeur de 
danse. Une ample distribution d'ac-
cessoires variés donnait à chaque li-
gure de ce cotillon monstre, un en-
semble pittoresque et heureux. 

Le bal reprit ensuite avec le même 
entrain ; les valses, bourrées, fox-
Uoti, tango, bissés et même trissés, 
étaient la meilleure preuve que l'or-
chestre était bien au diapason des 
danseurs. 

Le traditionnel Grand-Pè.re, tou-
jours dirigé par l'inlassable Président 
des « Cadets » » M. Caniac, termina 
cette belle fête dont nous conserve-
rons longtemps le souvenir. A 6 heu-
res, chacun se sépara en se donnant 
rendez-vous pour la prochaine mati-
née qui aura lieu le dimanche .10 
avril prochain, dans la salle du Grand 
Orient, 16, rue Cadet. 

La gaieté prenante et' de bon aloi 
qui a présidé à cette charmante réu-
nion, n'a pas fait oublier le culte de 
nos chers disparus ; une quête faite 
au profit du monument qui sera érigé 
dans la Capitale à la mémoire des 
enfants dû Plateau-Central « morts 
pour la France », a donné une som-
me importante, qui a été versée au 
Comité. 9 

Claude et Robert FONTANEL, 
. Sociétaires. . 

Aviron Cadurcien 
Jeudi 17,-à 20 h. 30, au café de la 

Promenade (salle du 1" étage), réu-' 
riion des équipiers. 
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CHRONIQUE SPORTIVE 
C'est dimanche prochain que l'équi-

pe I de l'Aviron matchera en cham-
pionnat à Castelsarrazin le Jeam pre-
mier de cette ville. L'équipe de l'A. C. 
sera vraisemblablement la même que 
celle qui joua dimanche dernier : 

D'après les indications de la Fédé-
ration de Toulouse, nous croyons 
pouvoir annoncer que la Fête Fédé-
rale d'Athlétisme qui aura lieu cette 
année à Cahors, grâce à l'activité de 
l'A. C, commencera le dimanche 5 
juin. * 

L'Aviron Cadurcien organiserait 
cet été de grandes régates le diman-
che 29 juin. 

* . ** 
L'équipe Cadurcien ne qui se dé-

placera à Castelsarrazin, sera suivie 
d'un grand nombre de sportifs. I>a 
liste s'allonge tous les jours, et se 
sera une véritable Colonie Cadur-
cienne que recevra Castelsarrazin 
dans ses murs dimanche prochain. 

- * **■ 
Cahors, le 15 février 1921. 

Monsieur le Directeur, 
Je vous prie de vouloir bien insérer la 

note suivante dons un de vos prochains 
numéros : 

Mise au point. — Je crois qu'il est de 
mon devoir de mettre le public cadurcien 
en garde contre une information anonyme 
communiquée dernièrement à la presse 
locale et régionale et annonçant la résur-
rection prochaine du « Stade cadurcien » 
sous son ancien nom ou sous un nom 
nouveau. 

Voici quelle est exactement la vérité 
dans cette affaire : 

Quelques dissidents de« l'Aviron Cadur-
cien », voulant fonder un club concurrent 
avaient entrepris des démarches auprès 
des dirigeants de l'ancien Stade pour les 
prier de faire partie du bureau du club en 
formation. Mais ces dirigeants, estimant 
qu'à l'heure où, après de pénibles efforts, 
le sport s'était enfin définitivement implan-
té à Cahors, la division des forces ne 
pouvait que lui être préjudiciable, ont crû' 
devoir décliner l'offre qui leur était faite. 

La nouvelle Société, si elle voit le jour, 
n'aura donc rien de commun avec l'ancien 
Stade cadurcien et n'aura reçu l'appui ni 
de son bureau, ni de ses membres. 

J'ajoute qu'à mon avis, si la ville de 
Cahors peut et, doit avoir une société 
sportive, les éléments dont elle dispose ne 
me paraissent £>ns suffisants pour qu'il, 
puisse s'y développer deux sociétés con-
currentes. Dansl'intérêt supérieur du sport, 
nous devons nous en tenir à favoriser le 
club existant déjà qui, au point de vue 
sportif, nous a jusqu'à ce jour donné toute 
satisfaction et dont los dirigeants ne ména-
gent paa leursxefforts. 

C'est pourquoi je me permets de conseil-
ler à tous les jeunes gens de notre ville 
de se grouper toujours plus nombreux 
sous les couleurs de l'Aviron Cadurcien, 
et à tous les sportsmen et women d'en-
courager ce club dans toute la mesure de 
leurs moyens et cela pour la plus grande 
gloire de notre chère petite vieille cité. 

Avec mes remerciements anticipés, je 
vous prie d'agréer, Monsieur le Directeur, 
l'expression de mes sentiments distingués. 

Ch. COURDÈS, 
Ex-Secrétaire dm Slade Cadurcien 

Membre fondateur. 

7e Régiment d'Infanterie 
En vue de la création envisagée à 

Montauban d'une annexe de l'Ecole 
Régionale, les Officiers de complé-
ment domiciliés dans* le département 
du Lot qui désireraient suivre les 
cours de cette annexe sont priés de 
bien vouloir faire connaître leur 
nom au* Commandant d'Armes cle la 
place de Cahors, en lui indiquant les 
jours et heures qui leur convien-
draient le mieux. 

En raison du travail à effectuer 
pour la création de cette annexe MM. 
les Officiers de complément sont in-
vités à envoyer les renseignements 
dans le plus bref délai. 

Société de préparation militaire 
de Cahors 

Résultats des examens pour le 
Certificat de. préparation au service 
militaire et les brevets de spécialités : 

11 jeunes gens de la classe 1921 
faisant partie de cette société ont été 
reçus au C- P. S. M. Ce sont (ordre de 
mérite) : MM. Duluc ; Rouquié ; La-
grange, Loubières, Frauciei, Berte, 
Laucou, Malapeyre, Brun, -Pradié, 
Malique. 

LE COUPABLE 
PAR 

François COPPÉE 
de l'Académie Française 

I 
Mais, bientôt après, M. Lescuyer j 

manda son fils dans son cabinet. 
Jamais, dans son cadre de vieilles 

collections d'injustices reliées en cha-
grin et eh veau, le magistrat n'avait 
montré une physionomie plus sévère.. 
Rien n'était rebutant comme son re-
gard, au fond du maquis sauvage de 
ses sourcils ; et sa cravate blanche, 
encore plus glaciale que d'habitude, 
évoquait naturellement des idées de 
voyage au Pôle Nord et de chasses 
aux morses sur les icebergs. 

— Mon IIIs, dit-il à Chrétien d'un 
ton qui lit probablement baisser le 
thermomètre de deux ou trois degrés, 
j'ai pris à ton égard une sérieuse dé-
termination. Je désire que tu sois 
comme moi docteur de la Faculté de 
Paris, et'je vais t'y envoyer, avec une 
pension convenable, pour passer tes 
examens et ta thèse. C'est l'affaire de 
deux ans, si tu travailles ferme. Je ne 
me dissimule pas tous les dangers 
que présentent, pour une nature com-
me la tienne, faible et entraînable, la 
liberté dont tu vas jouir et les tenta-

lions de la grande ville. Néanmoins 
je n'hésite pas devant les avantages 
que je vois dans ton séjour à Paris 
au point de vue de tes études- et de 
ton avenir. Souviens-toi que, si je 
suis susceptible d'indulgence pour 
quelques étourderies, je serais impi-
toyable pour une faute grave de con-
duite. Loin de renoncer aux espéran-
ces dont je t'ai parlé l'autre jour, je 
compte toujours cultiver beaucoup 
ces dames en ton absence, et te mé-
nager, pour ton retour, une union 
qui t'assurera une belle indépendance, 
indispensable, selon mon avis, à un 
magistrat. Nous voici à la fin d'octo-
bre ; nous commencerons dès demain 
nos visites d'adieu, et tu partiras la 
veille de la Toussaint, pour être ins-
tallé le 3 novembre, date de l'ouver-
ture des cours. Je te donnerai des 
lettres d'introduction auprès des ra-
res amis que j'ai encore là-bas, et no-
tamment de notre concitoyen, le di-
gne monsieur Lherbager, dont les in-
trigants de la place Vendôme vien-
nent enfin de faire un conseiller de la 
Cour, après l'avoir usé pendant vingt 
ans dans les fonctions de juge ins-
tructeur où il «'est montré d'ailleurs 
admirable. 11 te donnera d'excellents 
conseils, et tu pourras sans doute te 
lier avec ses deux fils, dont il me par-
le, dans ses lettres, comme d'honnê-
tes et pieux jeunes gens. Malgré les 
inconvénients du quartier Latin, je 
t'engage à loger près de l'Ecole. Tu, 
recevras chaque mois une somme de 
deux cent cinquante francs. Qu'elle 
te suffise. J'ai vécu jadis à Paris avec 

Ont élé reçus pour les brevets de 
spécialités : 

Escrimeur classé . Duluc : 
Tireur classé : Duluc, Rouquié ; 
Topographie : Duluc, Lagrange ; 
Cycliste : Rouquié, Brun ; 
Grenadier classé : Duluc, Frauciel. 

Brun ; < 
Sjjorts athlétiques : Duluc, Laucou, 

Brun, Lagrange, Rouquié ; 
Boxeur classé : Duluc, Laucou ; 
Eclairenr agent de liaison : Duluc ; 
Tambour classé : Laucou ; 

' Clairon classé : Lagrange. 
Les séances de tir et les cours 

d'instruction physique et militaire 
ont lieu le dimanche et le mardi. Les 
jeunes gens des classes 1922 et 1923 
en particulier, sont invités à y assis-
ter pour préparer les examens de 
l'an prochain Ceux qui ne sont 
pas encor» inscrits peuvent adresser 
leur demande à M. RAJADE, profes-
seur. Directeur des cours. 

de gens l'ayant lu ne manquera 
pas de venir l'entendre et d'y applau-
dir le distingué artiste, M. RAVET, et 
son excellente troupe. 

->»<-

Le vol de la sacoche 
Un de nos confrères publiait _en 

chronique de l'Hérault, que la police 
de Béziers avait arrête le nommé 
Fernandez, sujet espagnol âgé de 19 
ans, et sa compagne nommé Gonza-
lès âgée de 15 ans, au moment où ils 
tentaient d'engager au Mont-de-Piété 
de Béziers un sac en métal argenté. 

En lisant ce fait divers, M. le capi-
taine Guilhem victime du vol de la 
sacoche s'est rendu au commissariat 
de police pour déclarer que dans la 
sacoche volée se trouvait un sac en 
métal argenté. Il priait le commis-
saire de s'informer auprès de son col-
lègue de Béziers, si les deux jeunes 
gens arrêtés, ne seraient pas ses vo-
leurs. 

On attend la réponse du Commis-
saire de Béziers. 

Trésorerie Générale du Lot 
L'Administration des Finances en-

visage l'ouverture dans la deuxième 
quinzaine d'avril prochain, d'un con-
cours pour l'emploi de commis sta-
giaire du personnel des Trésoreries 
Générales et des Recettes des finan-
ces, y 

Peuvent y prendre part les candi-
dats âgés au moins de 18 ans et au 
plus de 34 ans au 1" janvier 1921. 

Aucun diplôme n'est exigé ; toute-
fois, les postulants qui produiront le 
diplôme complet de Bachelier de 
renseignement secondaire bénéficie-
ront d'une majoration de 10 0/0. La 
même majoration sera • accordée aux 
candidats justifiant de deux années 
de présence sous les drapeaux pen-
dant la guerre, entre les dates du 
2 août J014 ^t 11 novembre 1918. 

Une majoration sera également 
accordée aux mutilés et réformés 
n" 1. 

Le traitement de début des commis 
est de 4.000, plus les indemnités de 
vie chère et de résidence et xpeul at-
teindre 10.000 francs. 

Le traitement des premiers fondés 
de pouvoirs varie de 9.000 à 12.000 ; 
il est augmenté des indemnités de 
fonction et de résidence. 

Pour tous les renseigneinenls uti-
les, s'adresser à M. le Trésorier Géné-
ral du Lot à Cahors. 

Mouvement des vins 
Le mouvement des vins pendant le 

mois de janvier 1921 dans le Lof, a 
été le suivant : 

Quantités de vins enlevées des 
chais des récoltants : 14.747 hectoli-
tres ; 

Antérieurs : 37.924 hectolitres.: 
Total : 52.671 hectolitres 
Quantités de vins soumises. au 

droit de circulation : 14.896 hectoli-
tres ; 

Antérieurs 32.630 hectolitres ; 
Total : 47.526 hectolitres. 
Stock commercial existant chez 

les marchands en gros : 5.231 hecto-
tolitres. 

Théâtre de Cahors 
Nous rappelons que c'est demain, 

vendredi 18 février 1921, que nous 
aurons, au théâtre de notre ville, la 
belle représentation de 

MONTE-CRISTO 
Tout ce que notre ville contient 

moitié moins. Voilà donc qui est con-
venu. Prépare-toi à partir et ne me 
remercie pas ; mais tâche de recon-
naître toutes les preuves d'intérêt 
que je te donne, en restant, loin de 
moi, un laborieux sujet. 

Ayant prononcé cette allocution, 
avec à peu près autant de bienveil-
lance et de cordialité que s'il avait lu 
un arrêt de. mort, M. Lescuyer con-
gédia son fils. 

Chrétien sortit en chancelant du 
cabinet de son père. Quelle surprise ! 
Et quel enivrement ! Lui, libre ! 
Etait-ce possible ? Il allait être li-
bre ! Il allait vivre à Paris ! Ce quar-
tier Latin, qui fait travailler l'imagi-
nation de tous les étudiants de pro-
vince, et dont il avait si souvent en-
tendu parler par ses camarades com-
me d'une sorte de Terre Promise, de 
Ciel du Prophète, il l'habiterait ; il y 
serait son maître ; il y jouirait en-
fin de sa jeunesse avec insouciance, 
ayant sa'clef dans sa poche et de l'ar-
gent dont il n'aurait à rendre compte 
à personne. Et son père lui annon-
çait cette nouvelle froidement, pres-
que durement, comme on donne un 
ordre, avec l'indifférence d'un geôlier 
qui lève l'écrou d'un captif. Ah ! si le 
vieux juge avait eu alors non pas 
même un mot de tendresse, mais un 
tremblement d'émotion dans la voix, 
Chrétien lui eût sauté au cou, aurait 
fondu en larmes sur son eccur ! Mais 
il était écrit que jamais la confiance 
et l'affection ne s'établiraient entre 
ces deux êtres. Chrétien allait quitter 
la maison paternelle avec la joie d'un 

Luzech 
Dans les postes. — Mme Ratijols, notre 

nouvelle receveuse, vient de prendre pos-
session de son poste. Nous lui souhaitons 
une cordiale bienvenue. 

Mlle Coublanchès, intérimaire, quitte 
notre localité après avoir assuré avec une 
réelle compétence et un dévouement loua-
ble le service très chargé de notre bureau 
pendant près de trois mois. Elle sut. par 
son urbanité et sa courtoisie, s'attirer 
l'estime et la sympathie de tous. Nous lui 
exprimons nos meilleurs vœux et nos 
souhaits raccompagnent dans sa nouvelle 
résidence. 

Conseil municipal. — Tous les membres, 
sauf MM. Bessières, Méraud et Raynali, 
sont présents à la rôuuion du 13 courant. 

Le conseil émet lo vœu qu'une école 
pratique d'arboriculture soit crééeà l'E. P. 
S. et que, des Pupilles de la Nation soient 
affecté'1 à cette école. Des démarches pres-
santes seront faites auprès des pouvoirs 
publics et des représentants pour l'exécu-
tion de ce projet dont l'intérêt n'échappera 
a personne. 

Une première subvention de 200 fr. est 
accordée à M. Lacoste, curé d'Anglars, 
pour son étude sur Luzech et Notre-Dame 
de l'Ile. 

La Commission des finances est chargée 
de déterminer la proportion dans laquelle 

,1a Commune participera à la souscription 
des actions émises par la Société de 
"hôtel de l'Oppidum. 

L'Assemblée décide de l'aire étudier les 
réparations à effectuer à l'église de Çaïx 
qui tombe en ruines. 

Elle agrée comme cantonier communal 
au traitement annuel de 2.000 frs., 
M. Courdôs, mutilé de guerre et comme 
ouvrier, à raison de 3 jours par semaine, 
M. Corbeille. Celui-ci sera spécialement 
chargé de la propreté des rues. 

Le mur du jardin de l'hospice va être 
démoli par une équipe de volontaires. La 
place Luctérius, ainsi agrandie, deviendra 
ta place delà Victoire. 

Sur rapport de M. Verne, et après une 
'longue discussion, le Conseil adopte le 
nouveau Cahier des Charges établi avec la 
Compagnie concessionnaire de l*éclair8ge 
électrique. 

Le Maire expose au Conseil que MM..Bou-
chard, sculpteur à Paris et, le peintre 
Henri Martin ont retenu trois projets de 
monument aux morts pour la patrie pré-
sentés par M. l'architecte Rapin. On s'ar-
rêtera sans doute au motif suivant : Une 
Victoire sur mosaïque. Toutes diligences 
seront faites pour hâter l'érection de ce 
monument. 

Le Conseil se réunit ensuite en séance 
privée pour des questions d'assistance. 

Vayrac 
Football. — Dimanche dernier notre 

équipe Uxeflodunum-Club rencontrait en 
match revanche L. U. S. R., à Rocamtt-
dour, par une belle après-midi et devant 
un public nombreux. La partie fut des 

■plus intéressantes. Vayrac opposa une 
belle résistance, mais dut s'incliner devant 
Rocamadpur qui no triompha que par 3 
points à 0. 

— Dimanche prochain 20 courant, notre 
équipe rencontrera, en match amical, lu 2^ 
équipe de St-Cérô. Là partie sera des plus 
intéressantes, nous engageons le public n 
y assister 

Montcabrier 
Perdu ou volé. — Un propriétaire de 

Soturac rentrant de la foire de Montca-
brier, lundi dernier, s'est aperçu qu'i 
n'avait plus son portefeuille contenant uni 
somme^assez importante. 

1 ! 

Figeac 
Nécrologie. — Nous apprenons la mort 

de Madame Labry, mère de M. Raoul 
Labry, le distinguo Inspecteur d'Académie 
de la Vendée. M. Raoul Labry l'ut, avant 
la guerre, professeur de première ou lycée 
de Cahors etg il a laissé, dans cette ville, 
les meilleurs souvenirs. 

Nous le prions, lui et les siens, de vou-
loir bien agréer nos sincères condoléances. 

Probité. — M. Barras Louis, retraité de 
la Compagnie du P. O. a trouvé sur la voie 
publique un portefeuille contenant une 
certaine somme. Il s'est empressé de 
remettre sa trouvaiile au Commissariat 
do Police, où elle pourra être réclamée par 
son propriétaire. ' 

Foire. — Notre foire du 15 courant a été 
de moyenne importance el les transactions 
faibles". Voici l'aperçu de quelques cours : 

Bœufs d'attelage 4000 à 5.000 fr. ; veaux 
gras 5 à 6 fr. le kilo ; porcs gras 280 à 300 
fr. le quintal ; Noix 80 fr. l'hectolitre ; 
pommes de terre 22 à. 25 fr. l'hectolitre ; 
Volailles 4 fr. le demi-kilo : œufs 5 fr. la 
douzaine. 

D'après ces cours, on constate qu'il y a 
une tendance assez sensible à ln baisse 
sur certains produits. 

Gramat 
Chasse aux sangliers.— Les communes 

de Gramat et de Rocamadour organisent 
une deuxième battue aux sangliers pour 
le dimanche 20 février courant dans la 
vallée de l'Alzou". 

Les chasseurs de Gramat et du Causse 
devront être réunis à dix heures, à Pech-
de-Grammont, et ceux de Rocamadour à 
11 heures et demie, à la Combe-de-
Grenouilhac. 

chien qu'on lâche, mais dont l'ins-
tinct sait bien qu'il faudra revenir 
tôt ou tard sous le fouet du maître ; 
et, loin de son père, il ne devait pen-
ser à lui qu'avec un sentiment de dé-
pendance et de crainte. 

Jusqu'au jour du départ, le jeune 
homme vécut dans une trépidation, 
un énervement d impatience. Rien de 
ce qu'il allait quitter ne lui inspirait 
de regret. Sous ce ciel pluvieux, entre 
les murs de cette morne maison de 
famille, dans cette ville où il ne se 
sentait pas un véritable ami, il s'était 
trop longtemps et trop cruellement 
ennuyé. Même, quand il alla prendre 
congé des habitantes de la rue des Cha-
noines, il songea presque avec dé-
plaisir à ce projet de mariage qui 
l'avait d'abord charmé, et mademoi-
selle Camille, dont il ne remarqua pas 
le trouble au moment de l'adieu, lui 
parut décidément laide. D'ailleurs, 
une enfant encore. Etait-elle destinée 
à devenir un jour sa femme ? A quoi 
bon s'inquiéter d'un avenir lointain, 
douteux ? Ce qui était sûr, et tout 
proche, c'était son départ, sa déli-
vrance. Sa malle fut faite huit jours 
trop tôt. Il n'en dormait plus. 

Enfin, l'heure arriva. C'était pai. 
une sombre matinée, vraie veille de 
Toussaint, où le vent de mer tordait 
et bousculait les nuages. Après avoir 
reçu, sur le quai de la gare, Ta froide 
accolade de son père, Chrétien sentit 
avec délice — oui ! même en cette 
solennelle minute — le lent et faible 
glissement du wagon qui se mettait 
en marche ; et ce fut seulement quel-

Paris, 11 h. 40. 

La loi sur les loyers 
Cet après-midi, à 3 h., le Sénat 

abordera la discussion du projet de 
loi sur les loyers. Il s'agit du projet 
Lhopiteau qui a déjà subi de profon-
des modifications à la Commission 
sénatoriale. Le texte proposé par le 
rapporteur développe le point essen-
tiel du projet : les prorogations de 
loyers. 

Le traité de St-Germain 
De Varsovie : La Commission des 

Affaires Etrangères de la Diète a 
adopté le projet de loi concernant la 
ratification dû traité de St-Germain. 

*■ ** 

La grève 
- des cheminots anglais 

De Londres : L'association des mé-
caniciens et chauffeurs de locomoti-
ves qui a formulé une menace de 
grève à la suite du drame de Mallow 
du 31 janvier dernier, persiste dans 
son attitude intransigeante, mais on 
ne croit pas à l'imminence de cette 
grève, bien qu'on annonce qu'elle 
doive se déclencher dimanche, l'union 
nationale des cheminots étant peu dé-
sireuse d'enlrer dans le mouvement. 

* ** 
L'Amérique 

et la Conférence de la Paix 
De Washington : En réponse à la 

motion Norman Gould, votée par le 
Congrès et tendant à obtenir un 
compte détaillé des dépenses de la 
délégation américaine à la Conféren-
ce de la Paix, le Président Wiison a 
accepté de fournir ce décompte. 

* 

la orise suédoise 
De Stockholm : M. Branting a dé-

claré, hier soir, au roi, qu'il ne pou-
vait décidément pas se charger de for-
mer le, Cabinet. Le roi a chargé l'an-
cien Président du Conseil, M. Litid-
mann, de cette mission. 

La guerre en Irlande 
De Londres : Des dépêches d'Irlan-

de annoncent que les Sinn-feiners Ont 
fait sauter, la nuit dernière, plusieurs 
ponts sur les routes et voies ferrées 
du district de Bantry, dans le comté 
de Cork. De sorte que cette ville se 
trouve complètement isolée. 

On demande 
Ouvrières laveuses 

6, faubourg Gabazat 

GUERiSOW ASSURÉE 
I de Ions les Accidents Syphilitiques j 

par nouveau traitement puissant et énergique! 
( Sans piqûres ) auquel aucun cas no peut résister. I 
Laboi^atoive des Spécialités Urologiquesl 
*~ 22, B' Sétmetopol, PARIS, Service S. (Notice gratis) 0tw 
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Le Gérant { A. COUESLANT. 

nXilHAnvAJEillUiCiJn JL 9 
Mademoiselle Berthe BB1ETJ ; 
Le Lieutenant et Madame CHRISMANT 

née BR1EU ; 
Mesdemoiselles Yvette et iienée CHftiQ 

MANT : 
Monsieur Guy CHKISMANT, 
Et tous les autres parents remercient 

bien sincèrement lotîtes les personnes q'^j 
leur ont donné des marques de sympatfijj 
ainsi que celles qui oui bien voulu assister 
aux obsèques de , 

madame Veuve BRIEU, 
Nés GILLES 

Plus de Maux de Pieds 
Ne souffrez pas non plus cet hiver 
d'engelures aux pieds ni aux mains. 

Un traitement peu coûteux aussi simple 
qu'efficace pour se débarrasser cle ses 
divers maux de pieds fera le bonheur de 
tous ceux qui souffrent souvent atrocement 
de leurs pieds. Il suffit de dissoudre une 
petite poignée de Saltrates dans deux, trois 
litres d'eau chaude et do tremper les pieds 
pendant une dizaine de minutes dans cette 
eau rendue médicinale cl légèrement oxy-
génée ; toute enflure et meurtrissure, 
toute sensation de douleur et de brûlure, 
cuusôes par le froid et l'humidité, la fati-
gue et la pression de la chaussure, dispa-
raissent comme.par enchantement. 

Enflure causée par 
ln fatigue 

Une immersion plus prolongée ramollit 
les durillons les pius épais, les cors, coils-
do-perdrix, etc., à un tel point qu'ils peu-
vent être enlevés facilement sans couteau 
ni rasoir, opération toujours dangereuse. 

Par son action sur la circulation du sang, 
l'eau chaude saltratée est également le 
remède le plus efficace contre les engelu-
res tant aux pieds qu'aux mains. Evitez 
donc cet hiver de souffrir en prenant des 
bains saltratés dès les premiers froids. 

Les saltrates Rodell, sels minéraux 
extra-concentrés, se trouventà un prix mo-
dique dans toutes les bonnes pharmacies. 

Paris, le ii> Février 1921. 
L.o marché ne conserve pas. ses mcilleu-

ros dispositions du début el clôturo aux 
environs des cours de ln veille. La liqui-
dation du parque^ s'est effectuée dans le 
plus grand calme et l'argent pour reports 
a valu 3 0/0 environ. Les changes se sont 
détendus et nos rentes françaises sont 
demeurées calmes : 3 0/0 58,90,' 5 0/083,95, 
l'amortissable 97,75, 0 0/0 100 fr.. Crédit 
National ancien 4-75, le nouveau '182. 

Banques calmes : La Paris 1.395, Union 
Parisienne 985, Lyonnais 1.534. 

Navigations irrégulières : Suez 0.020, 
Chargeurs Réunis 705, 'transatlantique 
370. 

Cuprifères soutenues: Rio 1.438,Tanga-
nyjka 79. 

'industrielles russes hésitantes : Naphte 
860, Bakou 2.040, Lianosoff 440, Platine 
488, North Caucasian 51. 

Pélrolifères fermes au début iléchissent 
on séance sur quelques ventes pour compte 
anglais ; Eagle 301, Shell 285, Royal Dutcli 
25 550, Omnium des pétroles 598. 

Diamantifères et mines d'or résistantes : 
de Beers 630, Jagersfontein 129, Crown 
mines 112, Rand mines 117, Goldfields 
47,25. 

Caoutchoutiôres lourdes : financière 134, 
Padang 220. 

En valeurs diverses, les Sucreries d'Egyp-
te s'inscrivent à 861, Kuhlmann 680, Penar-
roya 1.104. 

Après Bourse, Londresa demandél'Eagle 
à 304 francs. 

Marché de La Villelle 
14 Février 1921 

ESPECES 
-y 

z 

Bœufs.. 
Vaches...( 4.300 
Taureaux. ( 
Veaux 1.125 
Moutons.. 10.928 
Porcs 4.002 

z 

'570 

1.235 

PKIX PAR 1/2 KIL. 
Les porcs se cotent 

au 60 k. poids vif 

1" quai: 

3,50 

5,50 
4,50 
6.00 

2" quai. 

3,25 

5,25 
4,25 
5,80 

3* quai. 

3,00 

5,00 
4,1)0 
5,40 

OBSERVATIONS. - Vente mauvaise 
sur toutes les marchandises. 

ques instants après, en voyant dimi-
nuer et pâlir clans la brume les flèches 
de Saint-Eliennc et les tours massi-
ves cle l'Abbayé-aux-Dames, que le 
jeune voyageur tomba soudain dans 
une tristesse poignante et se deman-
da, avec angoisse, s'il n'avait pas une 
pierre à la place du cœur,'pour quit-
ter, si froidement cet homme devant 
lequel il avait toujours tremblé, mais 
qui, malgré tout, était son père, et cet-
te ville où il ne laissait pas un seul 
bon souvenir, mais qui était, quand 
même, son pays natal. 

Et, dans les nuages bouleversés, 
il crut alors distinguer vaguement 
des faces grimaçantes qui le faisaient 
songer aux hideux mascarons sculp-
tés sur le logis paternel, et qui sem-
blaient le suivre d'un regard de hai-
ne et lui souhaiter quelque mauvais? 
aventure. 

II 
L'hôtel de Bayeux et de la Plata, 

rue Racine, a, comme fond dé clien-
tèle, les étudiants de Basse-Norman-
die, et abrite aussi, mais exception? 
nellement, quelques jeunes Argentins 
aux yeux de diamant noir et au teint 
de revers de botte. Sa table d'hôte, 
qui ne le Cède en rien à ses rivales du 
quartier Latin pour le vin violet, les 
poulets phtisiques et les biscuits à la 
poussière, offre cette originalité de 
grouper, tous les soirs, autour de sa 
nappe d'une propreté douteuse, une 
douzaine de grands! gars, frais et 
blonds, et trois ou quatre rastaquouè-
res aux faces boucanées. Les Nor-

| mands, en général fils de notaires et 

de « chicanoux », sont de mœurs re-
lativement paisibles et rangées, pren? 
nent sagement leurs inscriptions, 
passent leurs examens avec régula-
rité, se permettent seulement quelques 
orgies tarifées et— détail remarqua-, 
ble — portent encore, dans les derniers 
jours du mois, leur modeste chaîne 
de montre sur le solide clbeuf de 
leur gilet noir. Au contraire, le rubis 
ou la topaze cpii ornait, à bord du 
transatlantique, la cravate mordorée 
des jeunes Américains, ne tarde pas^ 
à s'en aller chez « ma tante » ou 
chez le Juif du carrefour de l'Odéon; 
car les étudiants exotiques sont le 
scandale et — il faut bien le dire 
aussi — la source des bénéfices (le 
l'hôtel. Eux seuls s'y montrent pro-
digues, boivent du bordeaux « supé-
rieur » ; et, si le matin une demoi-
selle dépeignée, en corset et en ju-
pon, se penche sur la rampe de l'es-
calier pour crier au garçon de mon-
ter deux chocolats au « dix-sept »> 
soyez sûr que le « dix-sept » est oc-
cupé par un citoyen de Buenos-Ayres, 
A YHàtel de Bayeux et de la Plata, 
Argentins et Bas-*Normands vivent 
d'ailleurs en parfaite camaraderie. 
On a vu souvent, dans les monômes, 
alterner les visages, sanguins et les 
tètes olivâtres, et même, certains soirs 
de grande noce, on a entendu, dans 
l'arrière-salle d'une brasserie, les 
organes vibrants des républiques du 
Sud et les lourds accents de Vire et 
de Falaise entonner en chœur les ah's 

fameux de la « Pomponette » et de 
« Ah ! maman, ne pleurez pas tant! » 


